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Cérémonie des traités de 2016  

Promotion du cadre juridique international relatif à la mobilité 

humaine 
 

Rapport journalier  

du  
Mercredi 21 septembre 2016 

 
Aujourd’hui, quarante-cinq (45) actions relatives aux traités déposés auprès du 
Secrétaire général ont été effectuées par trente-sept (37) États; onze (11) États ont été 
représentés par leur Chef d’État, six (6) États ont été représentés par leur Chef de 
Gouvernement et dix-neuf (19) États ont été représentés au niveau ministériel. 
 
Au total, six (6) acceptations, six (6) adhésions, trente-et-une (31) ratifications, et 
deux (2) signatures, telles que spécifiées ci-dessous, ont été accomplies: 
 
Droits de l’homme 
 

• Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort (New York, 
15 décembre 1989) 
(Adhésion par la République dominicaine) 

 
Santé 
 

• Protocole pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac (Séoul, 
12 novembre 2012) 
(Adhésion par le Swaziland) 

 
Transports et communications 
 

• Accord concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues et les 
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées 
conformément à ces prescriptions (Genève, 20 mars 1958) 
(Adhésion par la République de Moldova) 

 
Questions pénales 
 

• Convention des Nations Unies contre la corruption (New York, 31 
octobre 2003) 
(Ratification par le Bhoutan) 
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Désarmement 
 

• Traité d'interdiction complète des essais nucléaires (New York, 10 
septembre 1996) 
(Ratification par le Myanmar et le Swaziland) 

 
Environnement 

 
• Accord de Paris (Paris, 12 décembre 2015) 

(Ratification par l’Albanie, Antigua-et-Barbuda, l’Argentine, le Bangladesh, 
le Brésil, le Brunei Darussalam, la Dominique, le Ghana, la Guinée, le 
Honduras, les Îles Salomon, Kiribati, Madagascar, le Maroc, le Mexique, la 
Mongolie, la Namibie, le Niger, l’Ouganda, le Panama, la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, le Sénégal, Singapour, le Sri Lanka, le Swaziland, la 
Thaïlande, les Tonga et Vanuatu; Acceptation par le Bélarus,  les Émirats 
Arabes Unis et l’Islande; signature par le Kirghizistan et la République de 
Moldova) 

 
• Amendement de Doha au Protocole de Kyoto (Doha, 8 décembre 2012) 

(Acceptation par le Costa Rica, la République dominicaine et le Swaziland) 
 

• Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation relatif à la 
Convention sur la diversité biologique (Nagoya, 29 octobre 2010) 
(Adhésion par le Swaziland) 

 
• Protocole additionnel de Nagoya – Kuala Lumpur sur la responsabilité et 

la réparation relatif au Protocole de Cartagena sur la prévention des 
risques biotechnologiques (Nagoya, 15 octobre 2010) 
(Adhésion par le Swaziland) 
 

• Convention de Minamata sur le mercure (Kumamoto, 10 octobre 2013) 
(Adhésion par le Swaziland) 
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